
 
PLANNING DES COURS  SAISON 2023-2024 

 
Début des cours  : lundi 11 septembre 2023 au gymnase de Lagnieu 

Fin des cours  : lundi 24 juin 2024 
Lundi :                                                                                                                                                          
14h00-15h00 en salle 3 : Fitness avec Aurélie 
15H05-16h05 en salle 4 : Bien vieillir avec Aurélie 
18h05-19h05 en salle 2 : Step avec Bérénice  
19h10-20h10 en salle 2 : Renfo-Cardio avec Bérénice

 

 Mardi :                                                                                                                                                                   
 09h00 à 10h00 en salle 3 : Fitness avec Aurélie  
 14h00-15h00 en salle 3 : Stretching avec Céline 

 
Mercredi : 
 09h-10h15 en salle 4 : yoga avec Hélène     

   

                                                                                                                                                             

19h10-20h10 en salle 3 : Renfo-Cardio avec Sophie 

Jeudi :  
 09h00 à 10h00 en salle 3 : Pilates postural avec Aurélie                                                                                                          
10h05 à 11h05 : Parcours oxygène avec Aurélie extérieur ou salle 3

  14h00-15h00 en salle 3 : Gym douce avec Céline

 

                                                                                                                                                         
 
 

 

Tarifs 2023-2024 : Tarifs inchangés par rapport à l’an dernier 
Règlement par 1,2 ou 3 chèques à l’ordre de « ASCL GV Lagnieu » encaissés fin septembre, fin octobre et fin novembre 
2023 

Habitants de Lagnieu  soit 130 € ou 65 € + 65 €  ou 50 € + 40 € + 40 € 
Extérieurs de Lagnieu  soit 140 €  ou 70 € + 70 €  ou 50 € + 50 € + 40 € 
 

Les chèques vacances sont acceptés !
Merci de nous retourner le dossier complet (fiche de renseignements complétée avec précision + règlement + attestation santé
ou certificat médical. 

Comment :  
- lors du forum des associations le 8 septembre 2023 
- à la mairie de Lagnieu (le déposer ou l’envoyer à :  
   ASCL GV Lagnieu, Mairie de Lagnieu, 16 rue Pasteur, 01150 Lagnieu)  
- lors de l’AG du 19 septembre 2023 ou lors du premier cours à partir du 11 septembre 2023

 
Sportivement Vôtre 
Le bureau de la Gym Volontaire de Lagnieu 

Impératif  : avoir des baskets réservées 
au sport en salle (semelles propres), 
licence, serviette et bouteille d’eau  ! 

Cours également pendant  
la 1ère semaine des vacances de 
Toussaint, Février et Pâques  ! 

Depuis le 1er septembre 2022, tous les licenciés doivent remplir le questionnaire de santé ci-joint et attester 
auprès du club que chacune des rubriques du questionnaire  donne lieu à une réponse négative.
A défaut, ils sont tenus de produire un certificat médical attestant l’absence de contre-indication  à la pratique 
du sport, de  moins de 6 mois.Le questionnaire de santé est à compléter par les nouveaux licenciés et par 
ceux qui renouvellent leur licence.

.



 
Nom de jeune fille :       Nom marital : 
 

Prénom :          Date de naissance :  
 

Sexe :    Féminin    Masculin  
 
Adresse postale : 
 
 
 
 
Adresse e-mail :  
 
 

Certificat médical : 

 

 ⃣    OUI   ⃣    NON  

 Besoin d’une attestation pour votre Comité d’Entreprise :  ⃣   OUI 

 
 ⃣    NON  

 
 
J'autorise l'association à réaliser des prises de vues photographiques, des vidéos lors des cours ou manifestations.  
Les images pourront être utilisées directement par l'association sous toute forme et tout support à des fins de 
communication. 
   OUI    NON 
 
  Je reconnais avoir pris connaissance du règlement intérieur dont un extrait m'est remis ce jour et je 
m'engage à le respecter. 

 
Règlement(s)  :  Chèque N°1 :  € Chèque N°2  :  € Chèque N°3 :     € 
 

➢ Merci d’indiquer au dos du(es) chèque(s) le nom de l’adhérent(e) si différent de celui du(es) chèque(s) 
 
   

☐☐☐☐☐☐☐☐☐ RGPD  : En cochant cette case, je reconnais avoir pris connaissance que l’association et la FFEPGV collectent et 
utilisent  ses  données  personnelles  dans  le  cadre  de  son  contrat  d’adhésion  avec  l’association  et  du  contrôle  de 
l’honorabilité lorsqu’il est nécessaire. Les données personnelles de chaque adhérent sont utilisées à des fins de gestion 
associative, mais également à des fins statistiques non-nominatives. Chaque adhérent est informé qu’il a un droit d’accès, 
de modification, d’effacement et de portabilité qu’il peut exercer sur ses données personnelles. Pour faire valoir ce droit, 
l’adhérent devra envoyer un e-mail à l’association à l’adresse suivante :  gvlagnieu@outlook.fr ou un courrier à l’adresse 
de l’association. 
      
Lu et approuvé, bon pour accord  :                                 A LAGNIEU, le ......... / ......... /  ……… 
                          

Signature : 

Téléphone portable : 






